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(54)  Couvercle  de  récipient  destiné  à  recevoir  une  pompe  doseuse  

(57)  Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  au  moins  un  trou  permettant  le  pas- 

sage  d'au  moins  un  tube  plongeur  (5)  d'une  pompe  do- 
seuse  (3)  et  des  moyens  de  fixation  pour  le  bouchon  (6) 
de  ladite  pompe. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  couvercle  pour 
récipient  et  plus  particulièrement  un  perfectionnement 
pour  couvercle  destiné  à  fermer  les  pots  en  verre  ou  en 
matière  plastique. 

On  connaît  les  pompes  doseuses  sur  les  flacons  de 
savon  liquide,  des  becs  verseurs  sur  des  flacons  plas- 
tiques  de  moutarde,  mayonnaise,  etc.,  mais  pour  les 
pots  standards  en  verre,  nous  sommes  obligés  de  dé- 
visser  le  couvercle  à  chaque  utilisation  et  d'en  prélever 
le  contenu  (moutarde  -  mayonnaise  -  ketchup  -  miel), 
avec  une  lame  de  couteau,  cuillère  ou  autre. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention  est 
de  concevoir  un  nouveau  couvercle  à  vis  ou  à  clipser, 
pouvant  être  muni  d'une  pompe  doseuse  avantageuse- 
ment  adaptable  à  tous  les  pots  en  verre  standards,  afin 
de  prélever  la  juste  quantité  de  produit,  dans  de  bonnes 
conditions  d'hygiène  et  de  propreté,  sans  avoir  à  dévis- 
ser  le  couvercle  à  chaque  utilisation. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  concevoir  un 
couvercle  pouvant  s'adapter  à  lui  seul  à  plusieurs  pots 
en  verre  de  diamètres  différents. 

Ainsi  le  couvercle  pour  récipient  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  trou 
permettant  le  passage  d'au  moins  un  tube  plongeur 
d'une  pompe  doseuse  et  des  moyens  de  fixation  pour 
le  bouchon  de  ladite  pompe. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  couvercle  pour 
récipient  comprend  des  moyens  de  connexion  et  de  ver- 
rouillage  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  corres- 
pondants  et  complémentaires  du  récipient. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  le  cou- 
vercle  pour  récipient  comprend  une  paroi  transversale 
horizontale  dans  laquelle  est  disposé  le  trou  destiné  au 
passage  du  tube  plongeur. 

Selon  une  autre  caractéristique  complémentaire,  le 
couvercle  pour  récipient  est  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  fixation  pour  le  bouchon  de  la  pompe  doseu- 
se  sont  constitués  par  une  paroi  périphérique  cylindri- 
que  s'étendant  en  saillie  vers  l'extérieur  du  récipient 
autour  du  trou  destiné  au  passage  du  tube  plongeur,  la- 
dite  paroi  comprenant  un  filetage  externe  destiné  à  coo- 
pérer  avec  un  filetage  interne  dudit  bouchon. 

Selon  un  premier  mode  d'exécution,  le  couvercle 
comprend  au  moins  une  paroi  périphérique  externe  sen- 
siblement  verticale  sur  laquelle  sont  disposés  les 
moyens  de  connexion  et  de  verrouillage  dudit  couver- 
cle. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  le  couver- 
cle  comprend  des  moyens  d'adaptation  destinés  à  per- 
mettre  son  utilisation  sur  des  pots  de  diamètres  diffé- 
rents,  lesdits  moyens  d'adaptation  étant  par  exemple 
constitués  par  une  succession  de  parois  périphériques 
externes  circulaires  et  verticales,  de  diamètres  diffé- 
rents,  solidaires  entre  elles. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire  des  dif- 
férents  modes  d'exécution,  chaque  paroi  périphérique 

externe  est  munie  de  moyens  de  connexion  et  de  ver- 
rouillage  destinés  à  pouvoir  coopérer  avec  des  moyens 
correspondants  et  complémentaires  du  pot;  selon  le 
deuxième  mode  de  réalisation,  lesdites  parois  périphé- 

5  riques  s'étagent  du  haut  vers  le  bas  dans  l'ordre  crois- 
sant  de  leurs  diamètres. 

Selon  une  autre  caractéristique,  au  moins  une  des 
parois  périphériques  externes  est  constituée  par  un  pro- 
longement  de  la  paroi  transversale  horizontale  s'éten- 

10  dant  de  manière  périphérique  vers  le  bas. 
En  outre,  selon  une  variante,  ledit  couvercle  com- 

porte  des  moyens  de  guidage  destinés  à  permettre  le 
positionnement  de  l'extrémité  inférieure  du  tube  plon- 
geur  de  la  pompe  sensiblement  au  fond  du  récipient. 

15  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à  titre 
d'exemples  non  limitatifs. 

Les  figures  1  à  6  illustrent  un  premier  mode  d'exé- 
20  cution. 

La  figure  1  est  une  vue  d'ensemble  d'un  pot  équipé 
du  couvercle  et  de  la  pompe  doseuse  selon  le  premier 
mode  d'exécution 

La  figure  2  est  une  vue  latérale  extérieure  du  cou- 
25  vercle  seul. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale  selon 
AA  du  couvercle  seul. 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessus  du  couvercle  seul. 
La  figure  5  est  une  vue  de  dessous  du  couvercle 

30  seul. 
La  figure  6  est  une  vue  du  pot  avant  mise  en  place 

du  couvercle  et  de  la  pompe  doseuse. 
Les  figures  7  et  8  illustrent  deux  variantes  du  pre- 

mier  mode  d'exécution. 
35  La  figure  7  est  une  vue  d'ensemble  du  pot  équipé 

du  couvercle  avant  mise  en  place  de  la  pompe  doseuse. 
La  figure  8  est  une  vue  similaire  à  la  figure  7  illus- 

trant  une  autre  variante. 
Les  figures  9  à  12  illustrent  un  deuxième  mode  de 

40  réalisation  selon  lequel  le  couvercle  comprend  des 
moyens  d'adaptation  permettant  son  utilisation  sur  des 
pots  de  diamètres  différents. 

La  figure  9  est  une  vue  extérieure  du  couvercle. 
La  figure  1  0  est  une  vue  illustrant  un  pot  équipé  du 

45  couvercle  selon  la  variante  d'exécution. 
Les  figures  10  a,  10  b,  10  c  illustrent  le  couvercle 

monté  sur  trois  pots  de  diamètres  différents. 
La  figure  1  1  est  une  vue  de  dessus. 
La  figure  1  2  est  une  vue  de  dessous. 

so  La  figure  1  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2  illus- 
trant  un  perfectionnement. 

La  figure  14  illustre  un  perfectionnement. 
Les  figures  15  et  16  illustrent  une  autre  variante 

d'exécution  du  couvercle. 
55  La  figure  1  5  est  une  vue  de  dessous. 

La  figure  1  6  est  une  vue  en  coupe  selon  BB. 
Le  couvercle  (1  )  selon  l'invention,  destiné  à  être  fixé 

sur  un  pot  ou  récipient  (2),  comprend,  d'une  part,  un  trou 
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(7)  permettant  le  passage  de  la  pompe  doseuse  (3) 
comme,  par  exemple,  son  corps  de  pompe  (4)  et/ou  son 
tube  plongeur  (5),  et  d'autre  part,  des  moyens  de  fixation 
(MF)  pour  le  bouchon  (6)  de  ladite  pompe  doseuse. 

Selon  l'invention,  le  couvercle  est  équipé  d'une 
pompe  doseuse  (3)  qui  comprend  un  corps  de  pompe 
(4)  et  un  tube  plongeur  (5).  Par  ailleurs,  ladite  pompe 
(3)  comprend  un  bouchon  (6)  avantageusement  solidai- 
re  du  corps  de  pompe  (4)  destiné  à  coopérer  avec  les 
moyens  de  fixation  (MF)  du  couvercle  pour  y  être  relié. 

Le  couvercle  (1)  comporte  également  des  moyens 
de  connexion  et  de  verrouillage  (MC)  destinés  à  coopé- 
rer  avec  des  moyens  correspondants  et  complémentai- 
res  du  pot  (2).  Selon  les  différents  modes  de  réalisation 
décrits,  le  couvercle  (1  )  est  destiné  à  être  vissé  ou  clipsé 
sur  le  pot  (2).  Cependant,  il  va  de  soi  que  lesdits  moyens 
de  connexion  et  de  verrouillage  pourraient  être  de  type 
différent  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection 
de  l'invention. 

Selon  le  premier  mode  de  réalisation  illustré  figures 
1  à  6,  le  couvercle  (1  )  comprend  une  paroi  transversale 
horizontale  (12)  prolongée  extérieurement  et  vers  le  bas 
(BA)  par  une  paroi  périphérique  externe  (1  3).  Ladite  pa- 
roi  transversale  horizontale  est  avantageusement  circu- 
laire  et  comprend  le  trou  (7)  destiné  à  recevoir  le  tube 
plongeur  (5)  et/ou  le  corps  de  pompe  (4)  de  la  pompe 
(3).  La  paroi  périphérique  (1  3)  est  munie  de  moyens  de 
connexion  et  de  verrouillage  (MC)  destinés  à  solidariser 
de  manière  hermétique  ledit  couvercle  (1)  au  récipient 
(2).  Lesdits  moyens  de  connexion  (MC)  sont  constitués, 
selon  ce  mode  d'exécution,  par  des  saillies  de  clipsage 
(14)  disposées  régulièrement  sur  le  périmètre  inférieur 
de  ladite  paroi  périphérique  (13),  lesdites  saillies  étant 
destinées  à  coopérer  avec  un  rebord  correspondant  si- 
tué  de  manière  périphérique  sur  l'ouverture  du  récipient 
(2). 

Selon  ce  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention 
permettant  d'utiliser  une  pompe  doseuse  (3)  standard 
dont  le  bouchon  (6)  est  fileté,  les  moyens  de  fixation 
(MF)  du  bouchon  (6)  sont  constitués  par  une  paroi  pé- 
riphérique  cylindrique  (8)  s'étendant  vers  le  haut  (HA) 
de  manière  périphérique  autour  du  trou  (7)  en  faisant 
ainsi  saillie  vers  l'extérieur  du  récipient  (EXT),  ladite  pa- 
roi  (8)  comprenant  un  filetage  externe  (9)  destiné  à  coo- 
pérer  avec  le  filetage  interne  (1  0)  du  bouchon  de  la  pom- 
pe  doseuse  (3),  comme  le  montrent  les  figures  2,  3  et  6. 

Selon  une  variante  non  représentée  de  ce  premier 
mode  de  réalisation,  le  couvercle  est  destiné  à  permet- 
tre  l'utilisation  d'une  pompe  doseuse  du  type  munie  d'un 
bouchon  comprenant  un  filetage  externe,  les  moyens 
de  fixation  étant  alors  constitués  par  une  paroi  périphé- 
rique  cylindrique  munie  d'un  filetage  interne  complé- 
mentaire.  Notons  que  ladite  paroi  peut  ainsi  faire  saillie 
indifféremment  vers  l'extérieur  ou  vers  l'intérieur  du  ré- 
cipient. 

De  plus,  ledit  couvercle  (1  )  peut  prendre  des  formes 
diverses  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection 
de  l'invention.  Ainsi,  le  trou  (7)  destiné  au  passage  du 

tube  plongeur  (5)  peut  être  situé  par  exemple  sur  une 
paroi  de  forme  hémisphérique  (16),  tel  qu'illustré  figure 
7,  ou  être  situé  sur  une  portion  de  paroi  périphérique, 
tel  qu'illustré  figure  8.  Notons,  par  ailleurs,  que  le  cou- 

5  vercle  (1  )  peut  posséder  des  moyens  de  guidage  (MG) 
du  tube  plongeur  (5)  destinés  au  positionnement  de  l'ex- 
trémité  inférieure  d'admission  (5a)  du  tube  plongeur  (5) 
sensiblement  au  fond  du  récipient  (2),  notamment  lors- 
que  ledit  tube  est  avantageusement  réalisé  en  matériau 

10  flexible.  De  plus,  lesdits  moyens  de  guidage  (MG)  peu- 
vent  être  essentiellement  prévus  lorsque  le  trou  (7)  n'est 
pas  situé  de  manière  à  permettre  naturellement  ledit  po- 
sitionnement  de  l'extrémité  dudit  tube  sensiblement  au 
fond  du  récipient.  Lesdits  moyens  de  guidage  (MG)  peu- 

15  vent  être  constitués,  comme  par  exemple  dans  les  va- 
riantes  illustrées  figures  7  et  8  d'une  rampe  direction- 
nelle  (15). 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation  illustré  fi- 
gures  9  à  12,  le  couvercle  (1)  est  du  type  décrit  précé- 

20  demment.  Il  comporte  un  trou  (7)  destiné  au  passage 
du  tube  plongeur  (5)  et/ou  du  corps  (4)  de  la  pompe  (3), 
des  moyens  de  fixation  (MF)  destinés  à  permettre  la 
fixation  du  bouchon  (6)  de  ladite  pompe  et  des  moyens 
de  connexion  et  de  verrouillage  (MC).  De  plus,  ledit  cou- 

25  vercle  est  muni  de  moyens  d'adaptation  (MA)  destinés 
à  permettre  son  utilisation  sur  une  large  gamme  de  ré- 
cipients  différents. 

Selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation,  lesdits 
moyens  d'adaptation  sont  constitués,  comme  le  montre 

30  la  figure  9,  par  une  succession  de  parois  périphériques 
externes  (13a,  13b,  13c)  prolongeant  vers  le  bas  (BA) 
la  paroi  transversale  horizontale  (12),  lesdites  parois  pé- 
riphériques  étant  de  diamètres  différents,  et  s'étageant 
progressivement  vers  le  bas  en  augmentant  de  diamè- 

35  tre. 
En  outre,  comme  le  montrent  les  figures  10  et  12, 

chaque  paroi  périphérique  externe  (13,  13a,  13b,  13c) 
comprend  des  moyens  de  connexion  et  de  verrouillage 
(MC)  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  correspon- 

de1  dants  et  complémentaires  des  différents  pots  sur  les- 
quels  le  couvercle  est  destiné  à  s'adapter. 

Ainsi,  la  succession  des  parois  périphériques  exter- 
nes  (13a,  13b,  13c)  de  diamètres  différents  et  progres- 
sivement  de  plus  en  plus  grands  permet  au  couvercle 

45  de  pouvoir  être  utilisé  sur  des  pots  de  diamètres  diffé- 
rents,  comme  le  montrent  les  figures  10a,  10b,  10c;  les 
diamètres  d'ouverture  du  récipient  D1,  D2,  D3,  corres- 
pondant  avantageusement  aux  diamètres  des  parois 
périphériques  externes  sur  lesquelles  vient  se  ver- 

so  rouiller  le  pot.  Selon  ce  deuxième  mode  de  réalisation, 
les  moyens  de  connexion  et  de  verrouillage  (MC)  sont 
également  constitués  par  des  saillies  de  clipsage  (14), 
cependant  lesdits  moyens  de  connexion  pourraient  être 
obtenus  par  d'autres  types  de  dispositifs  comme  le  vis- 

55  sage  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection  de 
l'invention. 

Selon  une  variante  possible  non  représentée,  les- 
dits  moyens  d'adaptation  pourraient  être  constitués  par 

3 
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des  bagues  de  diamètre  différents  destinées  à  être  2. 
fixées  de  manière  amovible  à  une  paroi  périphérique  ex- 
terne  du  couvercle  ou  à  sa  paroi  horizontale,  lesdites 
bagues  étant  munies  des  moyens  de  connexion  et  de 
verrouillage  permettant  de  relier  le  couvercle  au  réci-  s 
pient  dont  l'ouverture  est  du  diamètre  correspondant. 
Selon  une  autre  variante  non  représentée,  les  moyens  3. 
d'adaptation  peuvent  être  constitués  par  des  parois  pé- 
riphériques  externes  s'étageant  vers  le  bas  en  dimi- 
nuant  de  diamètre,  lesdites  parois  étant  légèrement  in-  10 
clinées  par  rapport  à  la  verticale  de  manière  à  permettre 
audit  couvercle  de  s'emmancher  dans  l'ouverture  du  ré-  4. 
cipient. 

Il  va  de  soi  que  le  couvercle  peut  aussi,  selon  ce 
second  mode  de  réalisation,  recouvrir  des  formes  va-  15 
riées  comme  celles  illustrées  dans  les  variantes  du  pre- 
mier  mode  de  réalisation  (figures  8  et  9). 

Bien  entendu,  il  est  possible  de  prévoir  un  bouchon 
(11)  destiné  à  obturer  le  trou  (7)  quand  le  couvercle  (1  ) 
n'est  pas  équipé  d'une  pompe  doseuse  (3),  comme  le  20 
montre  la  figure  13. 

La  figure  14  illustre  un  perfectionnement  selon  le-  5. 
quel  il  est  prévu  un  capuchon  (30)  destiné  à  obturer  l'ex- 
trémité  (31)  du  bec  de  la  pompe  doseuse,  ledit  capu- 
chon  pouvant  être  relié  audit  bec  comme  selon  l'illustra-  25 
tion  ou  être  indépendant  et  amovible  ou  être  avantageu- 
sement  solidaire  du  couvercle. 

Les  figures  1  5  et  1  6  illustrent  une  variante  d'exécu- 
tion  selon  laquelle  les  moyens  de  connexion  et  de  ver-  6. 
rouillage  et  les  moyens  d'adaptation  sont  constitués  par  30 
des  pattes  de  fixation  (32)  réparties  sur  le  périmètre  in- 
terne  de  la  paroi  périphérique  externe  (1  3)  du  couvercle. 
Lesdites  pattes  de  fixation  sont  avantageusement  bi- 
seautées  à  leur  extrémité  supérieure  de  manière  à  per- 
mettre  avantageusement  l'adaptation  du  couvercle  par  35  7. 
vissage  et  dévissage,  elles  sont  de  plus  réalisées  en 
matériau  flexible  et  élastique  de  manière  à  permettre 
l'adaptation  dudit  couvercle  sur  des  pots  de  diamètre 
standards  différents.  En  outre,  la  paroi  périphérique 
peut  être  munie  d'évidements  (33)  destinés  à  permettre  40 
aux  pattes  de  fixation  d'être  retirées  aisément  notam- 
ment  lorsque  le  couvercle  est  utilisé  sur  des  pots  dont  8. 
le  diamètre  est  ajusté  au  diamètre  de  la  paroi  périphé- 
rique  externe. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo-  45 
des  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre  d'exem- 
ples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équivalents 
techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons. 

50 
Revendications  9. 

1.  Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  un  trou  (7)  permettant  le 
passage  d'au  moins  un  tube  plongeur  (5)  d'une  55 
pompe  doseuse  (3)  et  des  moyens  de  fixation  (MF) 
pour  le  bouchon  (6)  de  ladite  pompe. 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  moyens 
de  connexion  et  de  verrouillage  (MC)  destinés  à 
coopérer  avec  des  moyens  correspondants  et  com- 
plémentaires  du  récipient  (2). 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  paroi 
transversale  horizontale  (12)  dans  laquelle  est  dis- 
posé  le  trou  (7). 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de 
fixation  (MF)  pour  le  bouchon  (6)  de  la  pompe  do- 
seuse  (3)  sont  constitués  par  une  paroi  périphéri- 
que  cylindrique  (8)  s'étendant  en  saillie  vers  l'exté- 
rieur  (EXT)  du  récipient  (2)  autour  du  trou  (7),  ladite 
paroi  comprenant  un  filetage  externe  (9)  destiné  à 
coopérer  avec  un  filetage  interne  (10)  dudit  bou- 
chon. 

Couvercle  (1  )  pour  récipient  (2)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  une  paroi  périphérique  externe 
(1  3)  sensiblement  verticale  sur  laquelle  sont  dispo- 
sés  les  moyens  de  connexion  et  de  verrouillage 
(MC)  du  couvercle. 

Couvercle  (1  )  pour  récipient  (2)  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  des  moyens  d'adaptation  (MA)  destinés 
à  permettre  son  utilisation  sur  des  pots  (2)  de  dia- 
mètres  différents. 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  6,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'adapta- 
tion  (MA)  sont  constitués  par  une  succession  de  pa- 
rois  périphériques  externes  (13a,  13b,  13c)  circu- 
laires  et  verticales,  de  diamètres  différents,  solidai- 
res  entre  elles. 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  7,  caractérisé  en  ce  que  chaque  paroi  périphé- 
rique  externe  (13,  13a,  13b,  13c)  est  munie  de 
moyens  de  connexion  et  de  verrouillage  (MC)  des- 
tinés  à  pouvoir  coopérer  avec  des  moyens  corres- 
pondants  et  complémentaires  du  pot,  lesdites  pa- 
rois  périphériques  s'étageant  du  haut  vers  le  bas 
dans  l'ordre  croissant  de  leurs  diamètres. 

Couvercle  (1)  pour  récipient  (2)  selon  la  revendica- 
tion  3  et  l'une  quelconque  des  revendications  5  à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  des  parois  péri- 
phériques  externes  est  constituée  par  un  prolonge- 
ment  de  la  paroi  transversale  horizontale  (12) 
s'étendant  de  manière  périphérique  vers  le  bas. 

.  Couvercle  (1  )  pour  récipient  (2)  selon  l'une  quelcon- 
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que  des  revendications  2  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  de  guidage  (MG)  destinés  à 
permettre  le  positionnement  de  l'extrémité  inférieu- 
re  (5a)  du  tube  plongeur  (5)  de  la  pompe  (3)  sensi- 
blement  au  fond  du  récipient  (2).  s 
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